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lérésie d'a fait tatit dp mal à la religion, parce que l'hypórisie ed iùtpo-
sait à l'iginorance. Quand nous parlons d'ignorance, nous ne prétendona
PaOr-aire siimplemenit allusion au pauvre peuple ; mais nous comptons au
noimhi-o deq ignorants ceux qui savent tout, excepté ce qu'ils devrgient
pavoir. Et certes, on trouve dans les dernières classes de la société
teaucoup de personnes qui, ignorant leur alphabet, en savent bien plus,
immensément plus que les petits docteurs du National qui prétendent
n ontrer au clergé ses devoirs! Comment avez-vous l'audace de pré.
.tndre que vos tirades'ne sont que des avis charitables, tandis que votre
ignorance crasse sur tout ce qui n'est pas matière devrait vous res.
treindre à ne manier que la matière ? Aurie:-voun, par hasard, la bon-
hoiie de croire que Mgr l'Archevêque a besoin de vos lumières pour
guider ses prêtres dans le sentier du devoir? Et si vous n'avez pas cette
*prétention, pourqubi donc toutes ces tirades, si ce n'est pour aveugler l
peuple et rabaisser le clergé à ses yeux.

Mais no'us croyons que nos compatriotes ont trop de bon sens pour se
laisser aveugler par tant d'effronterie. Cependant si les hypocrites
reviennent à la charge, ils nous trouveront encore là pour les démasquer.

lfardi soir, le 23 mai, un charretier faillit perdre la vie en trébuchant
de sa voiture sur le pavé de la rue St. Jean. La cause de cet accident
est une tranchée bordée d'un amas de pierres. Quelques minutes après
l'accident, on est venu déposer en cet endroit un fanal muni d'une chan-
delle allumée, mais la chandelle était trop longue ; de telle sorte que la
-lumière était renfermée dans le tuyau du fanal et n'éclairait pas du tout.
Est-ce que la Corporation croit avoir satisfait au réglement quand elle
.fait mettre un fanal et une chandelle alluniee dans un endroit pérille.yx
'de nos rues ? N'est-il pas entendu que le tout doit être disposé de ina-
nière à ce que les pûssants voient le danger et l'évitent.

Ceci nous rappelle ne anecdote :
Dans une certaine ville, il existait une loi par laquelle il était défendu

à toute ersonne de sortir de sa maison, la nuit, sans porter un fanal.
Un soir la police arrête un homme en lui disant : Tu n'as pas de'fanal?

--- Eh!'ui, répliqua -notre homne.-Mais il n'y a pas de chandelle dans
ton fanàl. -Tu ne l'ávais pas dit.-Et l'homme de police, riant de l'aven-

-tuée, le laisse passer'.
• Plus tfid, une nouvelle loi fut promulguée, laquelle ordonnait à toute
-personiie s'rtant la nuit de sa maison, de porter un fnnal avec. une chan-
-1eê.' Nâtre homme fpt encore arrêté par la police qui lui. dit: Tu
n'f pas-4e' fanal ?-Eh! oui, le voilà !-Mais la chandelle ?-Elle-y est.

"..Poû4èôi -n'est-elle pas állumée?-Tu ne l'avais pâs dit 1--Et, comme
là-prèmi&d- feis, on- -l laissa aller.

' ifisil'on fit obligé de faire une nouvelle loi qui exigeait qu'on por-
tôt-un Tifd avec; ule chandele allumée! Voilà où nous conduit. le
ay#èfñîYdê n'alpliquer que la lettre et nom l'esprit de là oiu.
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